
LE JURY

Le rôle des jurés:

● Leur attitude est neutre et impartiale

● Ils entendent les arguments de chaque partie et analysent les documents et objets
déposés comme preuves au procès

● Lors du procès, ils posent des questions pertinentes et prennent notes des
arguments des différentes parties

● A la fin du procès, ils délibèrent et prononcent le verdict qui sera ensuite annoncé par
le juge


